SYNDICAT DES JURIDICTIONS FINANCIERES

(SJF)

Réforme des juridictions financières : DANGER
Positions du Syndicat des Juridictions Financières
sur les propositions de réforme du Premier président de la Cour des comptes

La présente note résume les principales propositions de réforme des juridictions financières faites par le Premier président de la Cour des comptes, Philippe Séguin, et les positions défendues par les magistrats des chambres régionales des comptes (CRC).
Historique de la réforme.
La perspective d’une réforme des juridictions financières, évoquée depuis plusieurs années, s’est précisée à la fin de 2007.
A l’occasion de l’audience solennelle célébrant le bicentenaire de la Cour des comptes (5 novembre 2007), le Président de la République, affirmant sa volonté de voir la Cour devenir « … le grand organisme d’audit et d’évaluation des politiques publiques dont notre Etat a besoin », a demandé à Philippe Séguin, Premier président de la Cour des comptes, de lui présenter dans un délai de trois mois, ses propositions pour la constitution de ce grand organisme d’audit.

La réponse faite à cette demande n’a pas été communiquée aux magistrats et personnels des juridictions, mais lors de la traditionnelle cérémonie des vœux (18 janvier 2008), le Premier président annonçait les axes de sa réforme.
L’émotion suscitée par ces annonces, notamment dans les chambres régionales, dont la suppression était envisagée, a débouché sur une nouvelle commande du Président de la République (courrier du 21 avril 2008) qui demandait la mise en place d’une concertation interne aux juridictions financières, cherchant à obtenir le consensus le plus large.

Le SJF, comme l’association des magistrats de la Cour des comptes, a choisi de participer pleinement à cette concertation, organisée entre avril et juillet 2008. Le consensus demandé n’a pu être obtenu, mais les enjeux de la réforme étaient bien cernés, et les positions de chacun clarifiées.
Le 20 novembre 2008, le Premier président annonçait aux conseils supérieurs de la Cour des comptes et des chambres régionales des comptes les principes de la réforme fixés par le Premier ministre.

Une ébauche de texte a été soumise à un premier examen interministériel, à titre exploratoire, qui s’est achevé à la fin du mois de janvier 2009.

Les magistrats et les agents se sont vu refuser que ces documents soient communiqués à tous, au motif qu’il ne s’agit que de documents provisoires, largement amendables. Ceci n’empêche pourtant pas le Premier président d’être omniprésent dans les médias pour présenter sa réforme comme si elle était actée pour l’essentiel.
Objectifs affirmés de la réforme.

Le Premier président part du constat que les juridictions financières doivent aujourd’hui prendre en charge des missions nouvelles pour mieux satisfaire aux enjeux de transparence des finances publiques, et que l’insuffisante coordination de leurs travaux et la lenteur induite par la juxtaposition des procédures des chambres régionales et de la Cour des comptes les empêchent de répondre correctement aux missions qui leur sont confiées : juger, certifier, contrôler, évaluer.

Le remède réside pour le Premier président dans le rassemblement des juridictions en une juridiction unique centralisée et modernisée.
Position du SJF :
Le SJF observe que le constat, pour juste qu’il soit, ne concerne pour l’essentiel que les missions confiées par la constitution et la loi à la Cour des comptes, mais concerne seulement une faible partie des compétences des CRC, qui ne figure même pas parmi celles que le législateur leur a confiées.

Contenu des propositions faites par le Premier président.

Les propositions touchent aux missions des juridictions, à leur organisation, et aux statuts de leurs magistrats.

Concernant les missions des juridictions :
Des missions nouvelles devraient être prises en charge par la Cour des comptes unifiée.

La contribution des juridictions financières à l’évaluation des politiques publiques et à l’assistance au gouvernement devrait être accrue.
Un processus de certification des comptes des collectivités territoriales devrait être expérimenté ; le texte prévoit une longue phase d’expérimentation (8 ans) sur la base du volontariat, ouverte aux collectivités dont les produits de fonctionnement excèdent 200 millions d’€.
Le régime et la mise en œuvre de la responsabilité des gestionnaires publics devraient être étendus ; la Cour serait compétente en premier ressort avec appel devant la Cour de Discipline Budgétaire et Financière.
Les missions de contrôle budgétaire et d’examen de la gestion des collectivités territoriales seraient désormais exercées par la Cour (voir point suivant).

La programmation de la totalité des travaux de la juridiction, évaluations synthétiques nationales ou contrôles locaux particuliers, serait centralisée.
Position du SJF :

Même si la mission d’examen des gestions locales est formellement maintenue, la cohérence d’ensemble de la réforme aura inéluctablement pour conséquence une réduction de cette mission de contrôle de proximité. Toutes les dispositions vont dans ce sens :
- la prise en charge de missions supplémentaires dans le cadre d’une juridiction unifiée ;

- la centralisation totale de la programmation (on pourrait décider à Paris quel organisme doit être contrôlé, et quel objectif doit être donné à ce contrôle) ;

- la priorité inévitablement donnée aux enjeux nationaux et aux évaluations synthétiques (enquêtes, demandes parlementaires ou gouvernementales, etc) ;

- la mobilisation des forces de contrôle par les tâches les plus techniques (certification des comptes notamment) ;

- la réduction annoncée du nombre de magistrats.

Au total, dans l’hypothèse la plus optimiste, l’examen proche et indépendant des finances publiques locales serait réduit à la portion congrue.

Concernant l’organisation des juridictions :
Les chambres régionales des comptes et la Cour des comptes seraient réunies dans une nouvelle juridiction, gardant l’appellation de Cour des comptes.
Les chambres régionales des comptes seraient supprimées (mais les chambres territoriales – CTC, situées outre-mer - seraient maintenues dans leur forme actuelle). Quelques chambres délocalisées dont le ressort serait interrégional, appelées « chambres des comptes », seraient créées. Elles perdraient le statut de juridictions autonomes, mais deviendraient des chambres de la Cour en province, avec toutefois un statut juridique inférieur à celui des chambres de la Cour à Paris. Le président de chacune de ces chambres des comptes (dont le statut ne serait pas un grade, comme pour ses collègues du siège parisien, mais seulement une fonction) proposerait au Premier président l’organisation interne de la chambre comprenant éventuellement une ou plusieurs antennes régionales. Le nombre de chambres des comptes, leur siège, leur ressort ne sont pas précisés par l’avant-projet.

La partie du Code des juridictions financières (titre IV du livre II) qui traite des procédures des CRC serait purement et simplement abrogée, sans que rien ne soit prévu pour la remplacer, ce qui signifierait que, pour l’examen de la gestion des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, seraient applicables les procédures actuelles de la Cour.

Position du SJF :

La question des implantations des juridictions est un point fondamental. Le SJF n’est pas opposé a priori à l’idée de regroupements interrégionaux. Mais le maintien des implantations régionales est une nécessité impérative, pour que l’institution puisse répondre effectivement à toutes ses missions, appelées par la réforme à se développer et non à s’amoindrir.

C’est pourquoi le nombre de chambres interrégionales et la pérennité des implantations régionales doivent être garantis par les textes, au niveau législatif, et non relever du seul pouvoir d’organisation du chef de juridiction.
L’organisation de ces implantations ne peut être déconnectée du maillage administratif du territoire, qui fait l’objet d’une réforme actuellement à l’étude (comité Balladur).
Dans l’hypothèse d’une unification des juridictions, il serait incompréhensible que les chambres implantées en région aient un statut inférieur à celui des chambres installées au siège parisien, rue Cambon.

Quant à la modification des procédures, présentée comme simplificatrice, elle tirerait un trait sur l’ensemble des garanties introduites au fil du temps par les élus (entretien préalable, réponse aux observations définitives, droit des anciens ordonnateurs) mais surtout, sur les règles de communication. Il n’y aurait plus de communication à l’organe délibérant ni de débat en son sein, et le citoyen n’aurait plus accès aux rapports d’observations définitives. Les seules observations publiées le seraient dans le cadre du rapport public annuel, par nature sélectif et la plupart du temps anonymisé. Ce serait sur ce plan une véritable régression.
Concernant les questions statutaires :

Un cadre statutaire unique serait créé pour les magistrats de la Cour des comptes et les magistrats des CRC, dans lequel subsisteraient néanmoins les grades des deux corps actuels. Mais les futurs recrutements auraient tous lieu dans les grades actuels de la Cour.
En fait, le corps des magistrats des CRC serait appelé à disparaître progressivement, par intégration à la Cour des comptes, pour un petit nombre d’entre eux, et par disparition étalée sur quinze ou vingt ans, par départ à la retraite, pour la grande majorité.

Serait créé un Conseil supérieur unique, dans lequel les magistrats de CRTC seraient en faible nombre (5 membres sur 26).

Les présidents des chambres des comptes seraient seulement nommés (par décret du Président de la République) sur un emploi, alors que le rang de président de chambre de la Cour (nommé par décret en conseil des ministres) est un grade.

Position du SJF :

Présenté par le Premier président comme une anticipation novatrice de la fonction publique de métiers annoncée par le gouvernement, un dispositif qui viserait à « unifier » les deux corps de magistrats par, en réalité, l’extinction étalée sur des années (quinze, peut-être vingt ans) du corps des magistrats des CRC, serait inacceptable. Singulièrement frileux en comparaison des réorganisations en cours parmi les corps issus de l'école Polytechnique, il serait de surcroît méprisant pour les intéressés, à l’opposé d’une gestion des ressources humaines motivante et moderne.
Par ailleurs la question de l’inamovibilité des magistrats, condition de leur indépendance, reste en suspens. Comment garantir réellement le principe d’inamovibilité dans une juridiction unique dont le ressort est national ? Sur ce très sérieux problème juridique, le projet actuel n’offre aucune garantie.
Enfin, les dispositions « techniques » de nomination des présidents des chambres, établissant entre chambres « installées au siège de la juridiction » (rue Cambon à Paris) et chambres des comptes une subtile hiérarchie, poseraient un réel problème d’indépendance et subordonneraient le contrôle local aux seuls impératifs centraux.
Conclusion
Le SJF n’est pas par principe hostile à une réforme des juridictions financières dont il a lui-même depuis longtemps affirmé la nécessité, et les observations qui précèdent n’ont absolument pas pour finalité de préserver un statu quo dont personne ne pourrait se satisfaire. Les magistrats des CRC pensent au contraire que les juridictions financières doivent pouvoir prendre en charge des missions nouvelles, et qu’elles doivent se réorganiser. Mais cette prise en charge et cette réorganisation ne pourront se faire qu’en renforçant les juridictions dans l’exercice de la totalité de leurs compétences.

S’il était retenu en l’état, le projet actuel entérinerait le choix de renforcer une approche nationale du contrôle de l’argent public, en sacrifiant inéluctablement le contrôle local.
Le poids financier des administrations publiques locales est considérable. Elles représentent plus de la moitié des effectifs de la fonction publique et près des trois quarts de l’investissement public du pays. Les dépenses des collectivités territoriales à elles seules se montent à plus de 210 milliards d’euros, et leurs compétences s’accroissent avec la poursuite de la décentralisation.

Compromettre leur contrôle serait une erreur historique.
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